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(54) Stator de compresseur à haute pression

(57) Le stator proposé ici, et qui peut convenir pour
des compresseurs à haute pression de turbine à gaz,
comprend deux points de ventilation (17, 18) à des tem-
pératures différentes. On préconise que le stator soit

construit en amont avec un carter (10) et une virole (11)
tous deux continus sur une circonférence et en un ma-
tériau à faible dilatation thermique, alors que la virole
sera construite en secteurs angulaires à l'aval et en ma-
tériau aux dilatations thermiques plus importantes.
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Description

[0001] Le sujet de cette invention est un stator à struc-
ture hétérogène susceptible de s'appliquer en particu-
lier aux compresseurs à haute pression de turbines à
gaz.
[0002] La structure du rotor et du stator des turbines
à gaz est souvent refroidie ou ventilée par de l'air pré-
levé de l'écoulement qui parcourt la machine. On ren-
contre même des doubles ventilations associées à des
doubles prélèvements, où une ventilation d'une partie
aval du stator et du rotor fait suite à une première ven-
tilation du stator et du rotor effectuée plus en amont.
L'air prélevé pour la ventilation en aval est originaire
d'une partie de la machine où il a déjà été comprimé, ce
qui l'a beaucoup plus échauffé que l'air de la ventilation
en amont. Le problème habituel d'obtenir un réglage
correct des diamètres du stator et du rotor afin d'éviter
l'augmentation excessive des jeux au bout des aubes,
qui accroîtrait les fuites d'air et les pertes de rendement,
ou au contraire la disparition de ces jeux, qui aurait pour
conséquence un frottement des aubes du rotor sur le
stator, devient alors bien difficile à résoudre à cause de
ces conditions hétérogènes de ventilation, qui induisent
des températures et des dilatations thermiques différen-
tes entre les portions respectivement soumises aux
deux ventilations. Une autre source de difficultés pro-
vient de ce que les différentes parties de la machine,
même celles qui sont situées à un même niveau du com-
presseur, sont portées à des températures différentes
selon qu'elles sont proches de l'air de ventilation ou de
l'air plus chaud de la veine d'écoulement : il en résulte
des dilatations inégales, des déformations et des con-
traintes dans le stator. Enfin, les variations de tempéra-
ture sont plus rapides à certains endroits, de sorte que
les problèmes précédents peuvent devenir plus ou
moins aigus localement, pendant les phases de chan-
gement de régime. Aucune structure connue de stator
ne donne entière satisfaction dans ces conditions.
[0003] L'idée de l'invention consiste à scinder la struc-
ture du stator de part et d'autre de la jonction des zones
de ventilations et de construire différemment le stator
entre les portions soumises à la ventilation en amont et
celles qui sont soumises à la ventilation en aval. Sous
sa forme la plus générale, l'invention consiste en un sta-
tor de compresseur muni d'une ventilation en amont et
une ventilation en aval d'air plus chaud qu'à la ventila-
tion amont et comprenant une virole délimitant une vei-
ne d'écoulement de gaz, caractérisé en ce qu'il com-
prend une première portion de virole, soumise à la ven-
tilation en amont, à structure annulaire continue sur une
circonférence et en un premier matériau, et une deuxiè-
me portion de virole, soumise à la ventilation aval, à
structure formée de secteurs angulaires juxtaposés et
en un deuxième matériau ayant un coefficient de dilata-
tion plus grand que le premier matériau.
[0004] Les premier et deuxième matériaux peuvent
être choisis, respectivement parmi des matériaux à

coefficient de dilatation plus bas tels que TA6V et allia-
ges de titane, INC0909, intermétalliques du type TiAl,
ayant un coefficient moyen de dilatation linéique infé-
rieur à 10.10-6 m par degré ; et parmi des matériaux à
coefficient de dilatation plus grand tels que des alliages
à base de nickel du type INC0718, RENE77 et dérivés,
ayant un coefficient moyen de dilatation linéique voisin
de 15.10-6 m par degré.
[0005] Une explication plus détaillée de l'invention, de
ses caractéristiques, buts et avantages sera fournie à
l'aide des figures, dont la figure 1 est une vue d'ensem-
ble d'un compresseur à haute pression d'une turbine à
gaz ; la figure 2 est une vue agrandie de la partie aval
du stator de ce compresseur ; la figure 2A une vue ana-
logue d'une autre réalisation possible de l'invention ; les
figures 3 et 4 sont deux coupes de la partie amont et de
la partie aval du compresseur ; et la figure 5 est une vue
agrandie de la partie amont du compresseur.
[0006] Un compresseur à haute pression tel que celui
de la figure 1 comprend un rotor central 1 entraîné par
une ligne d'arbres 2 et composé d'une enveloppe 3 de
forme fuselée composée d'anneaux 4 juxtaposés et sé-
parés par des disques 5 au droit d'étages d'aubes mo-
biles 6. Un stator 7 entoure le rotor 1 et comprend, en
doublure interne d'une carcasse 8, une portion 9 sur la-
quelle porte l'invention et qui se compose d'un carter 10
de support et d'une virole 11 soutenue par le carter 10,
tournée vers le rotor 1 et qui sert à délimiter une veine
12 annulaire d'écoulement des gaz dans laquelle s'éten-
dent les étages d'aubes mobiles 6 et des étages d'aubes
stationnaires 13 de redressement de l'écoulement, qui
sont accrochés à la virole 11 et alternent avec les étages
précédemment mentionnés. Il est habituel que les bouts
des aubes stationnaires 13, situés devant l'enveloppe 3
du rotor 1, portent des anneaux de liaison 14 garnis de
bandes circulaires de matière dite abradable 15, formée
d'une structure en nid d'abeilles ou plus généralement
d'érosion facile, qui est creusée par des nervures 16 en
regard érigées sur l'enveloppe 3 et qui forment avec elle
un joint d'étanchéité à labyrinthe. Cependant, les bouts
des aubes mobiles 6 sont libres de tout équipement et
finissent tout près de la virole 11.
[0007] La portion 9 interne du stator 7 présente des
discontinuités, qui sont des ouvertures de prélèvement
d'air de la veine 12, notées par les références 17, 18 et
qui donnent dans des chambres respectives 19 et 20
établies entre la portion 9 et la carcasse 8 et par les-
quelles transite l'air prélevé de la veine 12 pour ventiler
en particulier le carter 10 et le soumettre à une tempé-
rature et une dilatation thermique déterminée. L'inté-
rieur du rotor 1 est lui aussi ventilé, tout d'abord à travers
un perçage 21 de l'enveloppe 3 situé en amont du rotor
1 et par lequel de l'air frais, sensiblement à la même
température que celui qui entre dans la chambre 19, est
aspiré, puis par un autre perçage 22 de l'enveloppe 3,
sensiblement au droit de la deuxième ouverture 18. Les
chambres 19 et 20 divisent la stator 7 en deux zones de
ventilation, devant lesquelles elles s'étendent respecti-
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vement et qui sont situées de part et d'autre de l'ouver-
ture 19 d'entrée dans la chambre aval 20, qui sépare la
portion 9 en deux. Deux zones de ventilation de posi-
tions semblables existent sur le rotor 1, de part et d'autre
du perçage 22.
[0008] Malgré les précautions prises pour égaliser les
dilatations thermiques entre les diverses parties du rotor
1 et du stator 7, notamment en prévoyant pour chacun
d'eux des conditions de ventilation identiques, l'expé-
rience montre qu'on est embarrassé pour trouver des
conditions de fonctionnement satisfaisantes, en ne lais-
sant subsister que des jeux modérés entre les aubes
mobiles 6 et la virole 11. Le problème est plus aigu pour
la partie aval, parcourue par de l'air plus chaud et sou-
mise à une ventilation également plus chaude. On pré-
conise alors (figures 2 et 3) de construire la virole 11
sous forme de secteurs 23, dont on peut trouver un nom-
bre variable sur une circonférence, peut-être une dizai-
ne, et dont l'extension longitudinale peut aussi être
variable ; dans le cas présent, on propose deux cercles
de secteurs 23 présentant une partie avant de support
d'aube stationnaire 13 et une partie arrière située au
droit d'un étage d'aubes mobiles 6, et un troisième cer-
cle de secteurs 23' qui est plus court et ne comprend
qu'une portion faisant face à un étage d'aubes mobiles
6. Les secteurs 23 et 23' adjacents sont unis par des
languettes 24 souples d'étanchéité, s'étendant dans
des rainures longitudinales des bords des secteurs et
se joignant par leurs extrémités 25, entre des cercles
de secteurs 23 et 23' consécutifs ; et par d'autres lan-
guettes 26 souples établies dans des rainures purement
ou obliquement radiales des bords des secteurs 23 et
23', et s'étendant des premières languettes 24 au carter
10. Cette disposition empêche efficacement les gaz,
très chauds à cet endroit, de la veine 12 de fuir entre les
secteurs 23 et 23' pour atteindre le carter 10 et risquer
de l'endommager. En particulier, on remarque que les
languettes 24 et 26 isolent des volumes vides 27 (pou-
vant d'ailleurs être emplis d'un isolant à la chaleur) qui
apparaissent entre chacun des cercles de secteurs 23
et 23' et des anneaux 28 associés du carter 10. Le carter
10 est donc exposé uniquement à l'air entrant dans la
chambre avant 20, et la virole 11 à l'air de la veine 12.
Les anneaux 28 successifs sont joints entre eux et à la
carcasse 8 en unissant des brides 29 qui les terminent
au moyen de boulons 30. Il est intéressant de remarquer
aussi le mode de liaison et d'assemblage des secteurs
23 et 23' : chacun d'eux comprend une lèvre arrière 31,
saillant vers l'intérieur et vers l'arrière, et qui est enser-
rée entre une lèvre 32 d'un des anneaux 28, située ra-
dialement vers l'extérieur, et une lèvre 33 ou 33' pointant
vers l'avant et établie soit à l'avant des secteurs 23, soit
à l'avant de l'anneau 28 situé le plus en aval ; et les sec-
teurs 23 et 23' comprennent encore une lèvre extérieure
34 à l'avant, qui coopère avec les lèvres 33 pour enser-
rer entre elles les lèvres 31 et 32 dirigées vers l'arrière.
Les secteurs 23' diffèrent en ce qu'ils ne comprennent
qu'une lèvre unique à l'avant, portant la référence 35 et

orientée vers l'arrière, et qui est logée dans une rainure
36 de l'anneau 28 situé le plus en avant. Ce mode d'as-
semblage est plus simple qu'un mode inspiré de con-
ceptions plus traditionnelles de fixation d'anneaux de vi-
role, illustré à la figure 2A, où les lèvres 31 et 32 sont
unies par des joints séparés 37 à section en agrafe et
où les éléments de virole comprennent une nervure 38
relativement haute finissant en une lèvre 39 orientée
vers l'avant et logée dans une rainure de l'anneau
adjacent ; il est toutefois possible d'adopter cette con-
ception moins favorable si on le souhaite. Des systèmes
50 à imbrication de tenon permettent dans tous les cas
de lier les secteurs 23 et 23' aux anneaux 28 en direction
angulaire ; de nombreuses réalisations sont à la portée
de l'homme du métier.
[0009] La construction de la virole 11 en secteurs an-
gulaires 23 et 23' permet de ne pas créer des contrain-
tes de compression sensibles le long de la circonféren-
ce et qui proviendrait de l'élévation de température plus
rapide de la virole 11 que du carter 10. Les dilatations
plus importantes de la virole 11 qu'on subit tout de même
se traduisent simplement par une diminution des jeux
entre secteurs angulaires 23 et 23' adjacents et par une
flexion éventuelle des languettes 24 et 26, qui sont sou-
ples. Le risque de déformations irrégulières de la virole
11 par ovalisation ou création d'ondulations, qui condui-
raient à des jeux variables en bout des aubes mobiles
6, ou même à un frettage de la virole 11 contre le carter
10 consécutif à une expansion radiale excessive, est
ainsi évité. Le mode de liaison des secteurs 23 et 23'
aux anneaux 28 est assez souple et absorbe les défor-
mations sans recevoir de fortes contraintes. Les an-
neaux 28 sont de préférence continus sur la circonfé-
rence pour donner une structure plus simple et une
meilleure résistance mécanique. De plus, on préconise
que les anneaux 28 comme les secteurs 23 et 23' soient
construits en une matière ayant un coefficient de dilata-
tion élevé, c'est-à-dire d'une matière qui conduise bien
la chaleur, afin de subir aussi rapidement que possible
les dilatations entraînées par l'échauffement au cours
des changements de régime. On conseille de construire
le rotor 1 dans le même matériau en regard des anneaux
28 du stator 7. Un alliage à base de nickel, du type
INCO718, à haut coefficient de dilatation peut être em-
ployé pour cette partie aval du compresseur.
[0010] Les moindres variations de température aux-
quelles la partie amont du stator 7 est exposée justifient
qu'on lui donne une structure différente, comme on le
voit sur les figures 4 et 5. Le carter 10 est à cet endroit
composé d'anneaux 40, unis entre eux par des boulons
42 enserrant des brides 41 qui les terminent, ainsi que
la carcasse 8, à la façon des anneaux 28 ; mais ces an-
neaux-ci 40 comprennent encore des excroissances 43
et 43' radialement à l'intérieur, qui débouchent sur la vei-
ne 12 d'écoulement d'air et sont donc exposées à sa
température. Deux de ces excroissances 43 sont suffi-
samment larges pour s'étendre en regard d'un étage
d'aubes mobiles 6 respectif.
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[0011] La virole 11 est donc ici formée à la fois par les
excroissances 43 et 43' et par des anneaux 44 de sup-
port des aubes stationnaires 13 ; les anneaux 44 finis-
sent à l'avant et à l'arrière par des lèvres 45 qui entrent
dans des rainures des excroissances 43 et 43'. Enfin,
des systèmes mécaniques 46 à imbrication de tenon
unissent les anneaux 40 aux anneaux 44 concentriques
contre les rotations mutuelles. La différence majeure
avec la conception en aval est que les anneaux 44 sont
continus sur une circonférence tout comme les anneaux
40. On estime en effet que comme les échauffements
sont moins importants en amont, et que les différences
de température entre le carter 10 et la virole 11 sont
moins importantes également, il est plus simple et plus
avantageux d'avoir une structure analogue pour les
deux, les risques de déformations et de contraintes ex-
cessives étant réduits. De plus, on préconise que le ma-
tériau employé ait un coefficient de dilatation moins im-
portant que celui qu'on emploie pour construire l'aval du
carter, car on observe que les dilatations plus lentes que
ces matériaux subissent régularisent un peu l'évolution
de la dilatation pendant les phases transitoires et per-
mettent finalement de mieux maîtriser les jeux en bout
de pale des aubes mobiles 6. Un alliage du type Inconel
909 peut être conseillé ou un intermétallique du type
TiAl. Ici encore, le rotor 1 peut être construit dans un
matériau dont le coefficient de dilatation est proche de
celui utilisé pour les anneaux 40 de stator en regard, par
exemple un alliage de titane.

Revendications

1. Stator de compresseur muni d'une ventilation en
amont (17, 19) et une ventilation en aval (18, 20)
d'air plus chaud qu'à la ventilation amont et com-
prenant une virole (11) délimitant une veine (12)
d'écoulement de gaz, caractérisé en ce qu'il com-
prend une première portion de virole, soumise à la
ventilation en amont (17), à structure annulaire (44)
continue sur une circonférence et en un premier
matériau, et une deuxième portion de virole, soumi-
se à la ventilation aval, à structure formée de sec-
teurs (23) angulaires juxtaposés et en un deuxième
matériau ayant un coefficient de dilatation plus
grand que le premier matériau.

2. Stator suivant la revendication 1, caractérisé en ce
que les premier et deuxième matériaux sont choi-
sis, respectivement, parmi un groupe de matériaux
à coefficient de dilatation plus bas tels que TA6V et
alliages de titane, INC0909, intermétalliques du ty-
pe TiAl, ayant un coefficient moyen de dilatation
linéique inférieur à 10.10-6 m par degré ; et parmi
un groupe de matériaux à coefficient de dilatation
plus grand tels que des alliages à base de nickel du
type INC0718, RENE77 et dérivés, ayant un coef-
ficient moyen de dilatation linéique voisin de 15.10-6

m par degré.

3. Stator suivant l'une quelconque des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce qu'il comprend un carter
(10) soutenant la virole (11), le carter (10) délimitant
une chambre (19) appartenant à la ventilation
amont et une chambre (20) appartenant à la venti-
lation aval, et en ce que le carter est formé en struc-
ture annulaire continue (28, 40) sur une circonfé-
rence devant les deux chambres.

4. Stator suivant la revendication 3, caractérisé en ce
que le carter (10) est composé d'anneaux (28, 40)
venant en prolongement et formant un ensemble
continu devant la première portion de virole et de-
vant la deuxième portion de virole.

5. Stator suivant la revendication 4, caractérisé en ce
que les anneaux du carter devant la deuxième par-
tie de la virole sont respectivement associés à des
ensembles annulaires des secteurs juxtaposés (23,
23') de la virole, et les secteurs (23) comprennent
pour la plupart une paire de lèvres concentriques
(33, 34) à une extrémité, enserrant une lèvre (31)
d'une extrémité opposée de secteurs (23, 23') d'un
ensemble annulaire voisin et une lèvre (32) d'un an-
neau du carter associé audit ensemble annulaire
voisin.

6. Stator suivant la revendication 3, caractérisé en ce
que les anneaux du carter devant la première partie
de la virole présentent des excroissances (43, 43')
s'étendant entre les anneaux de virole et délimitant
aussi la veine d'écoulement (12), les anneaux de
virole étant imbriqués entre les excroissances.

7. Stator suivant l'une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que les secteurs (23, 23')
sont réunis par des languettes souples (24, 26).

8. Stator suivant l'une quelconque des revendication
1 à 7, caractérisé en ce que les première et deuxiè-
me portions de virole sont situées devant des por-
tions d'un rotor (1) respectivement construites dans
le premier matériau et le second matériau.
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